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Introduction 
 
Surveillance et vérification 

La surveillance quotidienne des pratiques administratives et des ressources du Sénat est assurée par le 
Comité sénatorial permanent de la régie interne, des budgets et de l’administration et par le greffier du 
Sénat, dont les responsabilités sont énoncées comme suit aux chapitres 2:02 et 2:03 du Règlement 
administratif du Sénat : 

 
Chapitre 2:02 

2. (1) Le Comité est chargé de la bonne administration interne du Sénat et est 
assujetti, dans l’exercice de cette fonction, à l’autorité et aux règles du Sénat.  

(2) Pour l’application du paragraphe (1), une bonne administration interne 
s’entend d’une administration compétente qui est souple, équitable et 
transparente et qui comporte des politiques et programmes adéquats, des 
niveaux de service convenables, des ressources adéquates, y compris un 
personnel hautement qualifié, des rapports hiérarchiques appropriés ainsi 
que des vérifications et des évaluations périodiques. 

Chapitre 2:03 

3. (4) Les principales fonctions du greffier du Sénat en sa qualité de chef de 
l’Administration du Sénat sont les suivantes : 

(a) donner des avis sur la gouvernance du Sénat, notamment en matière de 
planification; 

(b) organiser les structures administratives et financières internes; 

(c) diriger l’Administration du Sénat; 

(d) contrôler et surveiller les fonctions de l’Administration du Sénat; 

(e) rendre des comptes au Sénat par l’entremise du Comité de la régie interne. 

La fonction de vérification interne aide le Comité et le greffier à s’acquitter de leurs responsabilités en 
fournissant une assurance indépendante et objective pour ajouter une valeur aux opérations et aux 
ressources du Sénat et en améliorer l’intendance. Elle favorise l’atteinte des objectifs du Sénat en 
matière de gestion interne grâce à l’adoption d’une démarche systématique et disciplinée pour évaluer 
et accroître l’efficacité des processus de gestion des risques, de contrôle et de gouvernance. 

La fonction de vérification interne relève, sur le plan opérationnel, du Sous-comité de la vérification et, 
sur le plan administratif, du greffier du Sénat, sous la direction du directeur de la Vérification interne et 
de la Planification stratégique. Les pratiques et processus rattachés à cette fonction respectent le Cadre 
de référence des pratiques professionnelles de l’Institut des vérificateurs internes. 
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Un Sous-comité de la vérification comprenant trois membres du Comité de la régie interne supervise et 
dirige la fonction de vérification interne. Ses principales responsabilités sont les suivantes :  

• Recommander l’approbation, par le Comité de la régie interne, d’un plan pluriannuel de vérification 
interne, des rapports et des recommandations concernant la fonction de vérification interne, y 
compris les rapports de vérification qui ont été présentés, et d’autres questions, s’il y a lieu; 

• Examiner les plans d’action des gestionnaires et s’assurer : 1) qu’ils répondent adéquatement aux 
recommandations et aux constatations faites dans les vérifications internes; (2) qu’ils ont été 
effectivement mis en œuvre; 

• Soumettre au Comité de la régie interne un rapport annuel dans lequel il présente ses observations 
et ses recommandations; 

• Examiner la Charte de vérification interne et la Politique de vérification interne et recommander au 
Comité de la régie interne les changements nécessaires. 

Le Sénat a un Plan de vérification pluriannuel couvrant une période de trois à cinq ans qui est mis à jour 
chaque année à l’aide d’une méthodologie de planification des vérifications axée sur les risques. Ce plan 
est examiné par le Sous-comité de la vérification avant d’être soumis à l’approbation du Comité de la 
régie interne. Une fois ce plan approuvé, le directeur de la Vérification interne et de la Planification 
stratégique s’assure que les vérifications sont exécutées conformément au plan. Le travail de 
vérification est habituellement confié à des cabinets de vérification comptable de l’extérieur choisis par 
voie de concours. 

Vérifications pour l’exercice 2011-2012 

En 2011-2012, le Sous-comité de la vérification du Comité permanent de la régie interne a autorisé le 
report de six à huit mois du Plan pluriannuel de vérification afin de permettre à la direction du Sénat et 
aux services de vérification de consacrer davantage leurs ressources à l’exécution de la vérification de 
l’Administration par le Bureau du vérificateur général (BVG). La phase d’examen de la vérification 
interne menée par le BVG s’est terminée à la fin de l’année 2011 et, en janvier 2012, les activités de 
vérification interne ont repris avec la mission de certification des ententes de partenariats, qui a fait 
l’objet d’un rapport en avril 2012. De plus, une mission consultative sur la gestion de projet a commencé 
à la fin de l’exercice 2011-2012 et le rapport a été présenté au comité directeur en octobre 2012. 

Qu’arrive-t-il après les vérifications? 

Lorsqu’une vérification est terminée, les résultats sont transmis au greffier du Sénat qui, avec son 
équipe de gestionnaires, examine et valide les observations faites, prépare les réponses des 
gestionnaires et établit un plan d’action pour donner suite aux recommandations. Le rapport final de la 
vérification, de même que les réponses des gestionnaires et les plans d’action, sont présentés au 
Sous-comité de la vérification, puis au Comité sénatorial de la régie interne, des budgets et de 
l’administration. 
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Il est donné suite aux recommandations provenant de la vérification dès qu’une faiblesse est identifiée, 
et il n’est pas rare que des mesures correctives soient prises pendant la vérification et même avant la 
présentation du rapport final. D’autres recommandations exigent des changements plus complexes aux 
politiques, aux procédures, aux pratiques et aux systèmes, changements qui peuvent prendre de 
quelques mois à deux ans. Ces mesures sont souvent à l’origine d’initiatives clés dans les plans de travail 
annuels de l’Administration.  

Le greffier, avec l’aide du directeur de la Vérification interne et de la Planification stratégique, surveille 
les progrès faits dans l’exécution des recommandations provenant de la vérification. Le Sous-comité de 
la vérification est informé des retards ou des situations exigeant une attention particulière, et il reçoit 
des rapports d’avancement chaque trimestre tant que toutes les recommandations n’ont pas été 
exécutées. 
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I. Vérification des ententes de partenariat 

Le rapport suivant a été préparé par la firme Ernst & Young : 

Sommaire exécutif 

Les risques inhérents aux ententes de partenariat ont été ciblés pour la première fois en 2006-2007. En 
2009, l’évaluation du risque réalisée dans le cadre du plan de vérification a continué de cibler les 
ententes de partenariat au titre de secteur de risque, signalant l’existence d’un risque élevé que la 
prestation du service soit limitée ou inexistante, et que la capacité interne ne soit pas développée. Par 
conséquent, le Sénat a demandé une vérification des ententes de partenariat en vue de s’assurer qu’un 
cadre de contrôle de gestion efficace est en place pour gérer et surveiller les ententes de partenariat. 

Le Sénat est partie à quelque 30 ententes de services écrites, ses partenaires principaux étant la 
Chambre des communes, Travaux publics et Services gouvernementaux Canada (TPSGC) et la 
Gendarmerie royale du Canada (GRC). Ces ententes englobent une vaste gamme de services tels que la 
sécurité, l’entretien des immeubles et la traduction. Ces services communs sont gérés par des ententes 
de partenariat avec le Sénat, dont le coût s’élève présentement à moins de 1 million de dollars par 
année pour les services reçus, avec la possibilité de récupérer plus de 1,8 million de dollars en coûts de 
prestation de services par le Sénat. 

Le présent rapport détaille les objectifs, l’étendue, la démarche et les constatations et observations 
principales issues de notre vérification réalisée entre novembre 2011 et janvier 2012.  

La vérification a révélé que le Sénat a mis en place des mesures de contrôle efficaces pour gérer les 
risques associés aux ententes de partenariat. Lors de la vérification, nous avons constaté les points à 
améliorer suivants : 

1. Le Sénat devrait mettre en œuvre un processus garantissant la réalisation d’une analyse de 
rentabilisation lorsqu’est envisagée l’obtention de produits, de services ou des deux au moyen d’une 
entente de partenariat qui entraîne un risque financier important. L’analyse de rentabilisation 
devrait déterminer les besoins d’entreprise du Sénat, les options s’offrant à lui pour remplir ses 
besoins d’entreprise et assumer les coûts (le cas échéant), les avantages et les risques liés à ces 
options.  

2. Le Sénat devrait veiller à ce que tous les risques découverts au niveau de l’organisation et à celui de 
la Direction soient évalués en fonction de critères communs (c’est-à-dire la probabilité et l’impact) 
par le niveau de gestion approprié.  

3. Quand il s’agit de risques liés aux services obtenus aux termes d’ententes officieuses, le Sénat 
devrait veiller à ce que les services obtenus au moyen de pareilles ententes officieuses soient 
évalués séparément pour refléter pleinement et correctement l’impact et les effets opérationnels 
du risque sur l’organisation. Une évaluation plus juste du risque facilitera aussi la priorisation des 
plans d’atténuation du risque.  



Rapport annuel des vérifications internes 2011-2012 

5 | P a g e  

4. Le Sénat devrait mettre en œuvre un processus systématique au moyen duquel les secteurs de 
risque déterminés seraient pris en charge par le niveau de gestion approprié. Plus particulièrement, 
les secteurs de risque élevé devraient faire l’objet d’un débat au sous-comité de gestion approprié 
ou au comité de la haute direction, et la décision d’accepter les stratégies d’atténuation actuelles ou 
d’ajouter des mesures d’atténuation supplémentaires devrait être inscrite au compte rendu pour un 
suivi au besoin.    

5. Le Sénat devrait concevoir une démarche de gestion de projet qui intègre les activités suivantes : 
planification, gestion des coûts/de la qualité, surveillance et mesure du rendement, gestion du 
risque et production de rapports. La mesure dans laquelle une démarche de gestion de projet 
rigoureuse doit être appliquée devrait être proportionnelle aux coûts, aux effets et à la complexité 
du projet pour le Sénat. Les ententes de partenariat dont le Sénat est maître d’œuvre et selon 
lesquelles le Sénat fournit des services contre paiement par une organisation partenaire devraient 
recourir à une démarche de gestion de projet plus structurée.  

6. Si les ententes de partenariat concernent de multiples acteurs internes, le Sénat devrait mettre en 
place des processus de gestion de projet précisant les exigences de ces acteurs et assurant leur 
engagement (p.ex. détermination des exigences dans les plans de travail de la Direction) pour 
s’assurer que sont remplies les exigences énoncées dans les ententes de partenariat.  

1.0 Introduction 

1.1 Contexte 

En consultation avec le sous-comité de la vérification, le greffier et l’équipe de la haute direction, et en 
collaboration avec des vérificateurs indépendants, le Bureau du greffier a rédigé un plan de vérification 
interne 2009-2012 approuvé par le sous-comité de la vérification du Sénat et le Comité permanent de la 
régie interne, des budgets et de l’administration. Les ententes de partenariat ont été ciblées au titre de 
risque pour la première fois en 2006-2007. En 2009, l’évaluation du risque réalisée dans le cadre du plan 
de vérification a continué de cibler les ententes de partenariat au titre de secteur de risque, signalant 
l’existence d’un risque élevé que « la prestation du service courant soit limitée ou inexistante, et que la 
capacité interne ne soit pas développée ».   Par conséquent, le Sénat a demandé une vérification des 
ententes de partenariat pour s’assurer qu’un cadre de contrôle de gestion efficace est en place pour 
gérer et surveiller les ententes de partenariat.  

Le Sénat est partie à quelque 30 ententes de services écrites, ses partenaires principaux étant la 
Chambre des communes, TPSGC et la GRC. Ces ententes englobent une vaste gamme de services tels 
que la sécurité, l’entretien des immeubles et la traduction. Ces services communs sont gérés par des 
ententes de partenariat avec le Sénat, dont le coût s’élève présentement à moins de 1 million de dollars 
par année pour les services reçus, avec la possibilité de récupérer plus de 1,8 million de dollars en coûts 
de prestation de services par le Sénat. 
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1.2 Objectif, portée et critères de la vérification  

1.2.1 Objectif de la vérification  

La vérification avait pour objectif d’assurer qu’un cadre de contrôle de gestion efficace est en place :  

► pour mesurer la pertinence des processus décisionnels, et ce, de l’amorce du partenariat jusqu’à 
la passation du marché; 

► pour gérer et surveiller l’exécution des ententes de partenariat. 

1.2.2 Étendue de la vérification  

La vérification comprenait l’examen des processus décisionnels, notamment les consultations, les 
négociations, la rédaction des analyses de rentabilité, les approbations et les autorités contractantes. 
Nous avons également évalué les mesures de contrôle en place pour surveiller et atténuer les risques 
associés à la gestion des ententes, notamment la non-prestation du service et l’optimisation des 
ressources.  

Toutes les ententes de partenariat en vigueur du Sénat conclues avec la Chambre des communes et 
TPSGC en 2010-2011 s’inscrivaient dans l’étendue de la vérification. Aux fins de l’étape d’exécution et 
d’examen de la vérification, quatre ententes de partenariat ont été choisies au moyen d’un 
échantillonnage non statistique fondé sur le risque. Les voici : 

► FreeBalance : Entente à l’appui du Groupe pluricellulaire de FreeBalance; 

► SAIGM : (Système automatisé d’information de gestion du matériel) : Entente à l’appui du 
Groupe de concertation du SAIGM; 

► Financement du programme de gestion des locaux dans le cadre du PVLT – Accord de 
financement de client averti; 

► Prolongation de l’entente de service du Service de télédiffusion du Sénat (prolongation d’une 
année). 

L’étape de l’exécution et de l’examen a été réalisée entre les mois de novembre 2011 et janvier 2012.  

1.2.3 Critères de vérification  

Voici les critères afférents à la présente vérification : 

► Politique d’approvisionnement – La Politique du Sénat sur l’approvisionnement est bien 
communiquée et comprise par les parties qui doivent l’appliquer, et consultable facilement.  

► Évaluation des options de consultation et de prestation de services – Les parties concernées 
sont consultées et les options de prestation de service sont explorées dans le cadre du 
processus décisionnel et de rédaction des ententes de partenariat pour veiller à ce que l’entente 
de partenariat soit le véhicule le plus approprié pour répondre aux besoins du Sénat.  

► Dispositions et autorisations – Les ententes de partenariat contiennent les dispositions 
nécessaires et sont signées par les autorités appropriées.  
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► Ententes officieuses – Le Sénat est au courant de l’existence et de l’exécution d’une évaluation 
des risques associés à une stratégie d’atténuation pour des services qu’il a obtenus par le 
truchement d’ententes officieuses.  

► Rôles et responsabilités – Les rôles et les responsabilités liés à la gestion et à la surveillance des 
aspects liés aux finances et aux opérations sont définis, communiqués et compris. 

► Planification et gestion de projet – Des activités de planification et de gestion de projet sont en 
place pour gérer régulièrement les risques liés aux ententes de partenariat ou cibler de 
nouveaux risques qui pourraient nuire à la prestation des services. 

► Surveillance et mesure du rendement – Les activités de surveillance et de mesure du rendement 
sont en place de sorte que les services offerts répondent aux normes établies, optimisent les 
ressources et que l’entente de partenariat continue d’être le véhicule le plus approprié pour la 
réception ou la prestation des services. 

2.0 Démarche et méthodologie 

La démarche adoptée aux fins de la présente vérification comprend les trois étapes suivantes :  

► Planification  

► Exécution et examen  

► Rapport  

Étape de la planification 

À cette étape, une première évaluation des risques a été réalisée sur la base de l’examen de la 
documentation principale et d’entrevues réalisées auprès de membres clés de l’Administration du 
Sénat. Le but était de comprendre les plus importants risques et défis liés aux ententes de partenariat. À 
partir des résultats des examens et des entretiens, une première liste des risques classés par catégorie a 
été établie. Des critères et un programme de vérification sur mesure ont ensuite été élaborés pour 
répondre aux risques importants qui sont ressortis.  

Évaluation des risques 

L’évaluation des risques avait pour objectif de cibler d’éventuels secteurs de risque liés au cadre de 
contrôle de gestion et de surveillance des ententes de partenariat en place. L’évaluation a permis de 
cibler des secteurs de risque clés qui ont constitué la base de l’évaluation.  

L’évaluation du risque a également servi d’assise aux critères d’évaluation susmentionnés. Voici certains 
secteurs de risque : 

► Politiques et procédures d’approvisionnement. La Politique du Sénat sur l’approvisionnement 
(anciennement la Politique générale sur la gestion du matériel), adoptée le 20 octobre 2011 par 
le Comité de la régie interne, des budgets et de l’administration, contient des orientations à 
l’égard des procédures qui devraient être respectées lorsqu’il y a établissement d’une entente 
de partenariat. Si la Politique sur l’approvisionnement n’est pas bien communiquée, comprise 
ou consultable facilement par les parties, elle risque de ne pas être appliquée uniformément ou 
adéquatement.  
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► Détermination de solutions de partenariat. Les utilisateurs finaux du Sénat définissent le besoin 
ou le souhait d’établir une entente de partenariat. Si les options de prestation de services ne 
sont pas suffisamment explorées, et en l’absence d’une analyse de rentabilisation, l’entente de 
partenariat risque de ne pas être la solution la plus économique ou efficace.   

► Processus de consultation et de prise de décision. Les utilisateurs finaux du Sénat lancent le 
processus de mise en place d’une entente de partenariat. Si les parties ne sont pas consultées 
dans le cadre du processus décisionnel et de rédaction des ententes de partenariat, les ententes 
en place risquent de ne pas contenir les dispositions nécessaires, de ne pas répondre 
adéquatement aux besoins du Sénat et de ne pas être signées par les autorités appropriées.  

► Ententes officieuses. Le Sénat a mis en place des ententes officieuses avec des partenaires qui 
lui fournissent des services. Si une évaluation des risques et une stratégie d’atténuation ne sont 
pas envisagées aux fins de ces ententes officieuses, le Sénat risque de ne pas être prêt à réagir 
face à une organisation partenaire qui souhaiterait mettre fin au partenariat et cesser de fournir 
les services au Sénat. Par ailleurs, l’officialisation de ces dispositions pourrait entraîner une 
hausse des coûts ou une baisse des niveaux de service pour le Sénat. 

► Gestion et exécution des ententes de partenariat. Les rôles et les responsabilités du Sénat et de 
ses partenaires sont définis dans les ententes de partenariat. En l’absence d’une planification et 
d’une gestion de projet appropriées, le Sénat risque de ne pas obtenir les services auxquels il 
s’attend ou de ne pas disposer des ressources nécessaires pour offrir les services convenus avec 
les partenaires aux termes des ententes de partenariat.   

► Surveillance et mesure du rendement. Les ententes de partenariat en place contiennent des 
modalités définies liées aux rôles, aux responsabilités et aux normes de rendement financier et 
opérationnel. Si les activités de surveillance et de mesure du rendement ne sont pas clairement 
définies et établies, le Sénat risque de ne pas recevoir les services énoncés dans l’entente, de ne 
pas profiter d’une optimisation des ressources ou de ne pas bien comprendre ses propres 
besoins et processus opérationnels si l’autre partie venait à ne plus offrir les services. 

Étape de l’exécution et de l’examen 

À partir des résultats de la planification et du plan de travail détaillé, nous avons exécuté l’examen par 
des entretiens, l’observation et l’examen de la documentation ayant trait aux ententes de partenariat 
choisies. Plus précisément, notre plan d’examen comprenait les étapes suivantes : 

1. Entretiens avec les gestionnaires pour déterminer si la Politique sur l’approvisionnement a été 
communiquée et comprise, et examen des documents de communication.  

2. Examen des documents pour déterminer si les évaluations des risques sont en place pour les 
ententes officieuses, et si des stratégies d’atténuation appropriées ont été mises en place.  

3. En ce qui a trait aux quatre ententes de partenariat choisies : 

► Entretiens avec les gestionnaires responsables des ententes de partenariat choisies pour 
l’examen pour déterminer si les consultations ont bel et bien eu lieu lors du processus de 
rédaction. 
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► Détermination de dispositions clés devant faire partie de toutes les ententes de partenariat et 
examen des ententes choisies pour veiller à ce qu’elles contiennent les dispositions clés et 
soient signées par les autorités pertinentes.  

► Entretiens avec le personnel chargé de gérer et de surveiller l’entente de partenariat pour 
déterminer que des rôles et des responsabilités sont assignés, compris et exécutés.  

► Examen des documents pour déterminer si les risques ciblés sont gérés tout au long de l’entente 
de partenariat. 

► Examen des documents financiers et opérationnels pour déterminer si des rapports de 
rendement sont en place et évaluent la prestation des services et l’optimisation des ressources.  

Étape du rapport 

Une première séance de compte rendu a eu lieu avec Vérification et Planification au sujet des résultats 
et pour obtenir des éclaircissements au besoin.  

Une ébauche du rapport a été distribuée à la haute direction aux fins de commentaires, et présentée au 
Sous-comité de vérification par la suite. 

3.0 Observations et recommandations 

3.1 Critère de vérification no 1 – La Politique du Sénat sur l’approvisionnement 

 

Information générale 

La Politique du Sénat sur l’approvisionnement a été approuvée et adoptée le 20 octobre 2011 par le 
Comité permanent de la régie interne, des budgets et de l’administration. La Politique a pour objectif 
d’encadrer l’acquisition efficace et efficiente de biens et de services afin d’obtenir le meilleur rapport 
qualité-prix tout en atténuant les risques et en favorisant l’accès, la concurrence et l’équité pour les 
fournisseurs. La Politique sur l’approvisionnement s’applique à tous les contrats, dont les ententes de 
partenariat, c.-à-d. toute « entente conclue entre le Sénat et d’autres organisations (à l’exclusion du 
secteur privé) avec ou sans engagements financiers, notamment les protocoles d’entente, les protocoles 
d’accord, les accords sur les niveaux de service et les lettres d’accord ».  

La communication de la Politique sur l’approvisionnement nouvellement adoptée est essentielle si l’on 
veut que les intéressés comprennent et appliquent le processus approprié pour officialiser les accords 
afin que les risques soient maintenus à un minimum. Tous les intéressés qui pourraient devoir 
l’appliquer devraient y avoir accès facilement afin de pouvoir s’y reporter au besoin.  

Constatations et observations  

► Dans l’ensemble, la Politique est bien communiquée, comprise et accessible par tous les 
intéressés appelés à l’appliquer. En novembre 2011, au moment où la Politique est entrée en 

La Politique du Sénat sur l’approvisionnement est bien communiquée, comprise et accessible aux 
intéressés qui doivent l’appliquer. 
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vigueur, une note a été adressée à tous les sénateurs et à tout le personnel pour les informer 
des exigences de la Politique. Il a également été attesté que des communications ont été faites à 
tous les gestionnaires réitérant les exigences liées au processus de consultation et 
d’approbation concernant les ententes de partenariat.   

► Des entrevues auprès d’importants acteurs internes ont confirmé que la Politique leur a été 
communiquée et qu’ils avaient une bonne compréhension du processus d’approvisionnement 
concernant les ententes de partenariat. Les personnes interviewées ont, notamment, montré 
qu’elles comprenaient les exigences relatives à l’exercice correct du pouvoir de signature et 
qu’elles consultent la Division de l’approvisionnement ainsi que le Bureau du légiste et conseiller 
parlementaire durant le processus de rédaction. Les personnes interviewées ont de plus précisé 
que la Politique était facilement accessible dans Intrasen si elles devaient s’y reporter.  

Recommandation 

Aucune 

3.2 Critère d’évaluation no 2 – Les options de consultation et de prestation de services ont 
été évaluées. 

 

Information générale 

Les ententes de partenariat ont été signalées pour la première fois à titre de risques dans l’inventaire de 
risques d’entreprise en 2006-2007. À ce moment-là, les ententes de partenariat étaient mises en place 
par les gestionnaires responsables et n’étaient pas systématiquement examinées par d’autres 
importantes parties prenantes. La Politique sur l’approvisionnement comprend, notamment, l’examen 
des projets d’ententes de partenariat par la Division de l’approvisionnement et le Bureau du légiste et 
conseiller parlementaire avant leur émission. Ce contrôle veille à ce que le Sénat maintienne 
correctement les risques à un minimum et limite les engagements en ayant recours aux dispositions 
appropriées des conditions de l’entente. 

Dans le cadre de l’examen de la formation d’ententes de partenariat, le Sénat devrait pouvoir compter 
sur un processus d’évaluation des méthodes de prestation de services de rechange. Un processus officiel 
comprenant l’attestation des besoins d’entreprise déterminés et l’évaluation des options de prestation 
de services permet à l’Administration du Sénat de veiller à ce que le Sénat en obtienne pour son argent 
dans les ententes de partenariat. L’attestation des considérations relatives aux méthodes de prestation 
de services de rechange permet aussi à l’Administration du Sénat de réévaluer les ententes de 
partenariat de manière plus systématique au moment de leur renouvellement pour garantir que les 
ententes de partenariat répondent toujours aux besoins d’entreprise et comportent une solution 
rentable. 

Les intéressés sont consultés et les options de prestation de services sont examinées dans le cadre 
du processus de prise de décision et de rédaction concernant les ententes de partenariats afin que 
l’entente de partenariat constitue le meilleur moyen pour répondre aux besoins d’entreprise du 
Sénat.  
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Constatations et observations  

► Nous avons constaté que, pour l’ensemble des quatre ententes de partenariat qui ont été 
examinées, le gestionnaire responsable avait correctement consulté la Division de 
l’approvisionnement ainsi que le Bureau du légiste et conseiller parlementaire au sujet des 
ententes de partenariat provisoires avant que leur libellé ne soit arrêté.  

► Deux des quatre ententes de partenariat ont entrepris un examen approfondi des besoins 
d’entreprise et une analyse des options, y compris la détermination des avantages et des risques 
liés à chacune des options. En conclusion, une option a été recommandée; toutefois, après un 
examen plus approfondi des coûts obtenus par des Demandes de renseignements (DR), le Sénat 
a jugé que l’option recommandée était trop coûteuse pour être adoptée. Selon l’information à 
sa disposition, le Sénat a choisi un fournisseur de services qui répondrait mieux à ses besoins 
d’entreprise de manière économique. Bien qu’une évaluation détaillée et attestée ait été 
réalisée pour évaluer les besoins d’entreprise du Sénat, une analyse de rentabilisation officielle 
n’a pas été effectuée pour soutenir l’option qui a été finalement retenue. Le fournisseur de 
services choisi par l’Administration du Sénat a recours à des ententes de partenariat comme 
méthode normale de passation de contrats avec ses usagers et, par conséquent, une entente de 
partenariat a été conclue avec le fournisseur de services. Il a été noté dans les entrevues que le 
gestionnaire responsable au Sénat estimait que la bonne option avait été choisie parce que 
plusieurs autres organisations de taille et de capacité similaires avaient également choisi cette 
option.  

► Une des ententes de partenariat a été mise en œuvre plusieurs années avant l’entrée en 
fonction du directeur actuel et la documentation d’une analyse de rentabilisation comprenant 
une évaluation des besoins, des options, les avantages et les risques pour la période pendant 
laquelle l’entente de partenariat a d’abord été conclue n’était pas disponible. Des évaluations 
visant à déterminer les nouveaux besoins d’entreprise ou les changements apportés à ceux-ci 
sont réalisées de façon continue et se reflètent dans les conditions au moment du 
renouvellement de l’entente de partenariat. 

► Dans un cas en particulier, le besoin de faire une analyse de rentabilisation ne s’appliquait pas. 
Dans une présentation au Conseil du Trésor d’un autre ministère ayant été approuvée, un 
protocole d’entente a été conclu avec chacune des Chambres du Parlement, dans lequel les 
responsabilités du Sénat sont énoncées. L’entente de partenariat qui en a été le résultat énonce 
notamment de façon plus détaillée l’obligation de rendre compte, les rôles et responsabilités, 
les ressources récupérables, le mode de financement et les exigences de déclaration.  

Recommandation 

Le Sénat devrait mettre en œuvre un processus garantissant la réalisation d’une analyse de 
rentabilisation lorsqu’est envisagée l’obtention de produits, de services ou des deux au moyen d’une 
entente de partenariat qui entraîne un risque financier important. L’analyse de rentabilisation devrait 
déterminer les besoins d’entreprise du Sénat, les options s’offrant à lui pour remplir ses besoins 
d’entreprise et assumer les coûts (le cas échéant), les avantages et les risques liés à ces options. 
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3.3  Critère de vérification no 3 – Dispositions et pouvoirs 

 

Information générale 

La Politique sur l’approvisionnement a été adoptée en octobre 2011 et la Politique sur la délégation des 
pouvoirs financiers a été mise à jour également en octobre 2011. La Politique sur l’approvisionnement 
oblige les intéressés à consulter la Division de l’approvisionnement et le Bureau du légiste et conseiller 
parlementaire pour veiller à ce que l’entente renferme les dispositions nécessaires. Même si les 
ententes de partenariat varient beaucoup quant à leur teneur et à leur portée, on s’attend à ce que les 
dispositions essentielles figurent dans toutes les ententes, notamment les ententes de partenariat qui 
prévoient des engagements financiers. Conformément au modèle en vigueur, on s’attend à ce que les 
ententes de partenariat prévoyant des engagements financiers renferment des dispositions relatives aux 
domaines suivants :  

► La durée de l’entente. 

► Des renvois à des documents supplémentaires de l’entente, comme les annexes, le cas échéant. 

► Les définitions de termes utilisés dans l’entente. 

► Les conditions de l’annulation de l’entente. 

► La façon dont des modifications sont apportées à l’entente. 

► Une description de l’entente dans sa totalité qui constitue l’accord entre les parties relativement 
à la teneur ou à la nature du service énoncée dans l’entente.  

► Une description des conditions supplémentaires, le cas échéant. 

► Les personnes-ressources/coordonnées des parties à l’entente. 

► Les signatures des deux parties. 

► Le montant total de l’entente. 

► Le mode de paiement. 

Le pouvoir de conclure des ententes de partenariat est exercé par le gestionnaire de 
l’approvisionnement. Cependant, le pouvoir de passer des contrats, au moyen d’une entente de 
partenariat, peut être délégué, le cas échéant, au gestionnaire responsable au moyen d’une autorisation 
écrite du gestionnaire de l’approvisionnement. Dans un tel cas, l’entente ne peut être modifiée sans 
l’approbation de la personne déléguant le pouvoir de passer un contrat. 

 

Les ententes de partenariat renferment les dispositions nécessaires et sont signées par les 
personnes compétentes. 



Rapport annuel des vérifications internes 2011-2012 

13 | P a g e  

Constatations et observations 

► Au moment de la rédaction et de l’approbation de la totalité des quatre ententes de partenariat, 
l’Administration du Sénat a consulté comme il se doit les représentants de la Division de 
l’approvisionnement et du Bureau du légiste pour obtenir leurs réactions et elle a inséré les 
dispositions appropriées dans les ententes de partenariat.  

► Les quatre ententes de partenariat respectaient la Politique sur l’approvisionnement. Trois des 
ententes de partenariat étaient signées par le gestionnaire de l’approvisionnement et la 
quatrième était signée par le fondé de pouvoir délégué.   

Recommandation 

Aucune  

3.4 Critère de vérification no 4 – Ententes officieuses1

 

 

Information générale 

Dans le cadre de l’évaluation des risques de l’organisation, l’Administration du Sénat a déterminé que 
les ententes officieuses entre le Sénat et ses partenaires représentaient un risque. Dans la plupart des 
cas où il n’y a pas d’accord écrit, le Sénat profite de services communs reposant seulement sur la 
« bonne volonté » de l’organisation partenaire. Le Sénat sait que le risque est plus grand s’il n’existe 
aucune entente officielle de services. En conséquence, il incombe aux directeurs d’évaluer les relations 
qu’ils entretiennent maintenant avec des partenaires externes pour déterminer si des accords écrits 
devraient être conclus pour les services obtenus aux termes d’ententes officieuses.  

On s’attend à ce qu’il existe une stratégie d’atténuation lorsque des ententes officieuses sont en vigueur 
et que l’on détermine s’il est plus avantageux de maintenir le statu quo plutôt que de passer une 
entente officielle. La stratégie d’atténuation devrait comprendre des considérations permettant au 
Sénat de bien se préparer à continuer à profiter du service sans grande interruption si un 
remboursement était plus tard demandé au Sénat.   

Constatations et observations  

► Des entrevues auprès de cadres supérieurs ont révélé qu’ils étaient conscients de l’engagement 
du Sénat à rendre officielles les ententes officieuses actuellement en vigueur. Les gestionnaires 
interrogés savaient qu’il existait au moins une entente officieuse. 

                                                             
1 L’article 3.4 contient trois paragraphes provenant du rapport original qui ont été résumés, pour protéger l’information 

interne et l’information de tiers. 
 

Le Sénat sait que des services ont été obtenus aux termes d’ententes officieuses et a réalisé une 
évaluation des risques dans le cadre d’une stratégie d’atténuation connexe. 
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► Une évaluation des risques réalisée en 2009 par l’ex-gestionnaire de l’approvisionnement en 
consultation avec le sous-greffier a cerné les risques liés aux services fournis par des 
organisations de services communs. 

► Une évaluation des risques menée par une direction ne comprenait pas d’évaluation des effets. 
L’évaluation des risques des ententes officieuses sans une évaluation au niveau organisationnel 
ne reflète pas pleinement et correctement le risque couru par l’organisation et, par conséquent, 
le Sénat pourrait ne pas être suffisamment préparé à atténuer les effets du risque s’il survenait. 
Il a été souligné qu’une formation en matière de risque avait été donnée en mars 2010. La 
Politique de gestion des risques du Sénat et le Guide détaillé sur la gestion des risques 
établissent une démarche en matière de gestion des risques pour une organisation qui 
comporte une délégation vers les hauts échelons et une matrice pour la prise de décision. Le 
Guide précise : « Plus le niveau de risque est élevé, plus la participation de la direction sera 
importante et plus les pouvoirs seront transférés à un échelon élevé du programme ou de 
l’organisation. » Toutefois, ces documents ne définissent pas clairement pour chaque niveau les 
exigences en matière de reddition de compte et de responsabilisation à l’égard des risques, en 
particulier pour les secteurs à risque élevé. 

Recommandations 

Le Sénat devrait veiller à ce que tous les risques découverts au niveau de l’organisation et à celui de la 
Direction soient évalués en fonction de critères communs (c’est-à-dire la probabilité et l’impact) par le 
niveau de gestion approprié.  

Quand il s’agit de risques liés aux services obtenus aux termes d’ententes officieuses, le Sénat devrait 
veiller à ce que les services obtenus au moyen de pareilles ententes officieuses soient évalués 
séparément pour refléter pleinement et correctement l’impact et les effets opérationnels du risque sur 
l’organisation. Une évaluation plus juste du risque facilitera aussi la priorisation des plans 
d’atténuation du risque.  

Le Sénat devrait mettre en œuvre un processus systématique au moyen duquel les secteurs de risque 
déterminés seraient pris en charge par le niveau de gestion approprié. Plus particulièrement, les 
secteurs de risque élevé devraient faire l’objet d’un débat au sous-comité de gestion approprié ou au 
comité de la haute direction, et la décision d’accepter les stratégies d’atténuation actuelles ou 
d’ajouter des mesures d’atténuation supplémentaires devrait être inscrite au compte rendu pour un 
suivi au besoin.    

3.5 Critère de vérification no 5 – Rôles et responsabilités 

 

Information générale 

Les rôles et responsabilités du Sénat et de l’organisation partenaire sont définis dans l’entente de 
partenariat ou les cadres de gouvernance connexes. Ils décrivent de façon générale les responsabilités 

Les rôles et responsabilités de la gestion et de la surveillance des résultats opérationnels et 
financiers des ententes de partenariat sont définis, communiqués et compris. 
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des deux parties en ce qui concerne la gestion et l’application de l’entente de partenariat et peuvent 
comprendre l’engagement financier de la partie payant les services, les conditions et le moment du 
paiement, la participation des parties aux réunions de comité, la norme de service de l’agent fournisseur 
de services et le mode de résolution des problèmes.   

Afin de garantir que le Sénat répond aux exigences de l’entente de partenariat, les responsabilités 
doivent être communiquées aux personnes responsables de leur application et comprises par ces 
dernières.  

Constatations et observations  

► Les rôles et responsabilités relatifs à la gestion et à la surveillance des résultats opérationnels et 
financiers sont, pour l’ensemble des quatre ententes de partenariat, définis dans l’entente, les 
cadres de gouvernance connexes ou les deux.  

► L’obligation finale de rendre compte en ce qui a trait aux services fournis aux termes de 
l’entente de partenariat figure correctement dans la description de tâches des personnes 
responsables.  

► Les personnes interviewées ont une bonne compréhension de leurs responsabilités relativement 
à l’application des ententes de partenariat.   

Recommandation 

Aucune 

3.6 Critère de vérification no 6 – Planification et gestion de projet 

 

Information générale 

À l’heure actuelle, les ententes de partenariat du Sénat représentent un déboursé annuel total de moins 
de 1 million de dollars pour les frais de services fournis au Sénat et un remboursement possible total de 
plus de 1,8 million de dollars pour les frais de services fournis par le Sénat. Les activités de planification 
et de gestion de projet sont essentielles si l’on veut que le Sénat obtienne les services prévus ou qu’il 
dispose des ressources nécessaires pour fournir les services prévus. Les activités de gestion de projet 
comprennent la planification, la gestion des coûts/de la qualité, la surveillance et la mesure du 
rendement, la gestion du risque et la production de rapports.  

Constatations et observations  

► Les activités de planification et de gestion de projet varient beaucoup dans les quatre ententes 
de partenariat examinées. Les activités de planification et de gestion de projet n’étaient pas 
bien définies, étaient appliquées de manière non uniforme et largement tributaires de la portée 
des services et du coût de l’entente en vigueur. 

Des activités de planification et de gestion de projet sont exercées pour gérer les risques liés aux 
ententes de partenariat de façon régulière afin de gérer les risques courants ou cerner de 
nouveaux risques susceptibles de nuire à la prestation de services.  
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► Trois des quatre ententes de partenariat prévoient que le Sénat paie les services qu’il reçoit. Il 
en résulte que les activités de planification et de gestion de projet sont menées par 
l’organisation partenaire et que l’Administration du Sénat communique avec cette dernière, soit 
indirectement par l’entremise de sa participation aux réunions de comité, soit directement avec 
l’organisation, pour veiller à ce qu’elle cerne et gère correctement les risques de l’entente à la 
satisfaction du Sénat. Bien que nous ne nous attendions pas au même niveau d’activités de 
planification et de gestion de projet pour ces ententes de partenariat que pour celles menées 
par le Sénat, nous nous attendions quand même à des mesures du rendement de base. Cela 
aurait permis au Sénat de procéder à des évaluations continues des services qu’il aurait obtenus 
aux termes des ententes de partenariat et de déterminer régulièrement s’il en a pour son 
argent. 

► Une entente de partenariat renferme des outils et des processus pour planifier et suivre les 
activités exercées en fonction d’un plan garantissant que le Sénat remplit les exigences de 
l’entente de partenariat pour s’assurer que les ressources appropriées sont récupérées. 
Cependant, ces outils n’ont pas été mis à jour et ne reflétaient pas le montant facturé à 
l’organisation partenaire pour les frais engagés. En raison de la nature de cette entente de 
partenariat, laquelle comprend des ressources récupérables, nous avons constaté que la 
Direction responsable de l’application des exigences de ladite entente de partenariat a 
rencontré des difficultés sur le plan de la capacité qui se sont traduites par le risque d’une 
prestation de services et d’une surveillance insuffisantes. Ce risque se reflète dans l’inventaire 
des risques et sur le plan de travail de la Direction. Toutefois, l’atténuation de ce risque est 
rendue plus difficile en raison des restrictions courantes imposées par le Sénat pour limiter 
l’embauche de personnel et des dépenses. Étant donné  que les frais engagés par le Sénat dans 
ces cas-là peuvent être récupérés entièrement auprès de l’organisation partenaire, les 
restrictions imposées au Sénat en matière de dotation et de dépenses devraient être examinées 
séparément de l’entente de partenariat.  

Recommandations 

Le Sénat devrait concevoir une démarche de gestion de projet qui intègre les activités suivantes : 
planification, gestion des coûts/de la qualité, surveillance et mesure du rendement, gestion du risque 
et production de rapports. La mesure dans laquelle une démarche de gestion de projet rigoureuse doit 
être appliquée devrait être proportionnelle aux coûts, aux effets et à la complexité du projet pour le 
Sénat. Les ententes de partenariat dont le Sénat est maître d’œuvre et selon lesquelles le Sénat fournit 
des services contre paiement par une organisation partenaire devraient recourir à une démarche de 
gestion de projet plus structurée.  

Si les ententes de partenariat concernent de multiples acteurs internes, le Sénat devrait mettre en 
place des processus de gestion de projet précisant les exigences de ces acteurs et assurant leur 
engagement (p. ex. détermination des exigences dans le plan de travail de la Direction) pour s’assurer 
que sont remplies les exigences énoncées dans les ententes de partenariat.  

Pour les ententes de partenariat où le Sénat se finance au moyen du mode de récupération des coûts, 
le Sénat devrait veiller à ce que des activités de surveillance et de déclaration (p. ex. des échéanciers) 
soient prévues, utilisées de manière appropriée et mises à jour pour garantir la récupération juste des 
frais engagés.  
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Les ententes de partenariat qui prévoient le recours à des ressources de récupération des coûts 
devraient être soutenues par des mécanismes établis pour garantir que le Sénat ait accès aux 
ressources auxquelles il a droit en temps opportun. 

3.7 Critère de vérification no 7 – Surveillance et mesure du rendement 

 

Information générale 

Une bonne partie des ententes de partenariat en vigueur le sont depuis un certain nombre d’années et 
sont régulièrement renouvelées avec l’organisation partenaire. À mesure que le cadre opérationnel du 
Sénat se transforme et qu’évoluent ses besoins d’entreprise pendant la durée prévue des ententes, le 
Sénat devrait se doter d’un processus pour s’assurer que l’organisation continue d’optimiser les 
ressources qu’elle consacre aux services obtenus ou fournis aux termes des ententes de partenariat en 
vigueur. Des activités de surveillance et de mesure du rendement devraient être prévues pour les 
ententes de partenariat en vigueur afin de garantir que les services obtenus continuent de remplir les 
besoins de l’organisation de la manière la plus économique possible à la disposition du Sénat.  

Constatations et observations  

► Deux des quatre ententes de partenariat prévoient des activités limitées de surveillance et de 
mesure du rendement. Ces activités consistent en la participation aux réunions de comité, mais 
il n’existe pas de processus officiel pour suivre et évaluer le rendement du fournisseur de 
services par rapport au montant payé par le Sénat afin de déterminer si celui-ci optimise ses 
ressources. Le choix des fournisseurs de services ne comprenait pas une évaluation des autres 
options fondée sur le coût, les avantages et les risques et, par conséquent, un examen officiel 
par rapport à l’évaluation initiale n’a pas été effectué pour garantir qu’il s’agissait toujours de la 
meilleure option d’obtention des services au moment du renouvellement. Cette évaluation est 
faite de manière officieuse et tient compte de la satisfaction globale par rapport au fournisseur 
de services et aux coûts engagés par le Sénat. Nous avons constaté durant l’étape de la 
réalisation de la vérification que l’Administration du Sénat reconnaissait les risques liés aux 
ententes de partenariat et qu’elle était en train d’examiner son modèle de prestation de 
services. L’examen attestera le modèle de prestation de services actuel, cernera les options qui 
remplissent le mieux les besoins de manière économique et déterminera une vision à long 
terme préférée, y compris une évaluation des coûts, des avantages, des risques et des autres 
questions ayant un impact sur la mise en œuvre.  

► Une entente de partenariat prévoit des processus pour surveiller les services obtenus du 
fournisseur de services. Les activités de surveillance ont permis de déterminer que 
l’optimisation des ressources était un risque possible pour cette entente de partenariat. Au 
moment du renouvellement subséquent de l’entente de partenariat, des dispositions visant à 
incorporer les rapports semestriels du fournisseur de services ont été ajoutées pour atténuer ce 
risque. Les activités d’évaluation du rendement comprennent un certain nombre d’heures 

Des activités de surveillance et de mesure du rendement sont exercées pour garantir que les 
services fournis répondent aux normes établies et optimisent les ressources et que l’entente de 
partenariat continue d’être le meilleur mode d’obtention ou de prestation des services.  
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consacrées à l’application des exigences, une comparaison entre les services demandés et 
obtenus ainsi que des heures supplémentaires consacrées aux projets spéciaux. Cela a été 
évalué par rapport à la ventilation des coûts du fournisseur de services. Nous avons constaté 
que la disponibilité de l’information sur la mesure du rendement a été renforcée par une 
disposition dans l’entente de partenariat en vertu de laquelle des rapports semestriels sont 
fournis par l’organisation partenaire.   

► Dans un cas, il a été déterminé que le besoin de faire une analyse de rentabilisation était 
inapplicable et, en partant, une évaluation visant à garantir que l’entente de partenariat 
continue d’être le meilleur moyen pour obtenir ou fournir les services n’est pas envisageable. 

Recommandation 

Si une analyse de rentabilisation a été réalisée avant l’engagement dans une entente de partenariat, 
le Sénat devrait veiller à ce qu’une évaluation par rapport au coût initial et aux critères de rendement 
présentée dans l’analyse de rentabilisation soit faite périodiquement pour déterminer la valeur et le 
caractère approprié de l’entente de partenariat, compte tenu des besoins d’entreprise changeants du 
Sénat.  

4.0 Conclusion 
Dans l’ensemble, nous avons déterminé que le Sénat a établi des contrôles efficaces pour gérer les 
risques liés aux ententes de partenariat. Les ententes de partenariat examinées sont conformes à la 
Politique, et il existe des possibilités d’amélioration de la gestion globale et de la surveillance des 
ententes de partenariat.  

Les vérificateurs tiennent à remercier les employés du Sénat de leur pleine coopération durant la 
réalisation de cette vérification.  

 

Réponse du Sénat au rapport de vérification et mesures de suivi 

Les risques liés aux ententes officieuses ont été identifiés et sont maintenant gérés un par un. Des 
séances sur la gestion des risques, qui couvraient l’examen, la notation et l’évaluation de chaque service 
partagé et des risques pour l’institution ont été tenues en avril 2012. De nouveaux outils permettant de 
mesurer l’impact des risques ont alors été présentés. Un examen plus poussé et une priorisation des 
risques plus importants pour l’institution ont eu lieu en octobre 2012. Le Guide détaillé sur la gestion des 
risques prévoit les conditions qui entraînent une augmentation des risques dans le cadre de 
gouvernance. De plus, l’information sur les risques est systématiquement transmise au Comité de la 
régie interne par l’entremise des rapports de vérification interne et des relevés financiers trimestriels. 

Une mission de consultation a été entreprise au quatrième trimestre de 2011-2012 dans le but de 
concevoir un cadre de gestion de projet pour l’Administration du Sénat qui soit normalisé, échelonnable 
et réutilisable. L’ébauche du cadre, prête en anglais seulement à la fin de juin 2012, a été approuvée par 
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les gestionnaires en août 2012. Le cadre de gestion est actuellement mis à l’essai en tant que projet 
pilote. Il sera intégré à l’ensemble de l’Administration au cours de l’exercice 2013-2014.   

Pour aider l’Administration du Sénat à avoir accès en temps utile aux ressources de récupération des 
coûts auxquelles elle a droit, on songe à délaisser les mesures en années-personnes et à adopter le 
modèle des équivalents temps plein (ETP) pour gérer les ressources humaines du Sénat. On procède 
actuellement à la standardisation du contrôle et du rapport des coûts à récupérer. À cette fin et dans un 
effort pour assurer un recouvrement exact des coûts, le Sénat a fait des prévisions de financement pour 
les rôles de client averti et il a reçu, à cet égard, l’appui de TPSGC. Ces prévisions de financement ont été 
intégrées aux plans de travail des directions ou sont fondées sur les descriptions de poste (en attente de 
dotation). Des feuilles de temps standards sont aussi utilisées.  

Les ententes de partenariat nouvelles ou reconduites exigent maintenant des analyses de rentabilisation 
proposant des options et un examen des risques ainsi que l’identification des résultats visés. 
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II. Vérification de l’Administration du Sénat par le Vérificateur général du 
Canada (BVG) 

La vérification de l’Administration du Sénat par le Vérificateur général du Canada (BVG) a été menée au 
cours de l’exercice 2011-2012. Le président du Comité sénatorial permanent de la Régie interne, des 
budgets et de l’administration a présenté le rapport de vérification au Sénat le 13 juin 2012. Le rapport 
contient onze recommandations dans les secteurs de la planification stratégique et opérationnelle, de la 
gestion financière, des ressources humaines, des services de technologie de l’information et de la 
sécurité. L’Administration du Sénat a élaboré un plan d’action et a déjà donné suite à bon nombre des 
recommandations. Le rapport peut être consulté sur le site internet du Bureau du vérificateur général 
au : www.oag-bvg.gc.ca/internet/Francais/parl_otp_201206_f_36891.html.  

 

Voici un résumé des mesures qui ont été prises jusqu’à maintenant pour donner suite aux 
recommandations du BVG. 

II. 1. Planification stratégique et opérationnelle 

 Des séances sur la gestion des risques, qui couvraient l’examen, la notation et l’évaluation des 
services individuels partagés et des risques pour l’institution ont été tenues en avril 2012. De 
nouveaux outils permettant de mesurer l’impact des risques ont alors été présentés. Un examen 
plus poussé et une priorisation des risques plus importants pour l’institution ont eu lieu en 
octobre 2012. 
 
Les Ressources humaines et les Finances ont établi un calendrier d’examen de certains risques 
pour l’institution. De plus, l’information sur les risques est systématiquement transmise au 
Comité de la régie interne par l’entremise des rapports de vérification interne et des relevés 
financiers trimestriels.   
 

 De nouvelles exigences de compte rendu ont été établies pour l’exercice 2013-2014 pour les 
plans de travail et les demandes budgétaires. L’Administration a commencé à utiliser des feuilles 
de calcul des coûts pour prévoir les besoins en ressources pour chacune des initiatives et chacun 
des projets. Les données figurant dans les plans de travail de 2013-2014 devraient permettre de 
générer de l’information fiable pour le plan d’activités. 
 

 Les exigences en matière de rapport et les échéances à respecter pour présenter les données 
sur le rendement ont fait l’objet de discussions avec les directions. Des données ont été 
recueillies pour l’exercice 2011-2012, et le rapport de rendement produit ressemblait aux 
rapports des années antérieures. Les travaux se poursuivent pour raffiner et compléter les 
indicateurs en vue de la prochaine période de rapport. 
 
 

http://www.oag-bvg.gc.ca/internet/Francais/parl_otp_201206_f_36891.html�
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II. 2. Gestion financière 

 La nouvelle politique sur les déplacements ainsi que les nouveaux processus applicables aux 
dépenses de la Boutique du Parlement, aux dépenses du restaurant parlementaire et à la 
confirmation de commande pour les factures reçues sans contrat ou sans bon de commande 
permettent d’obtenir la plupart des documents nécessaires pour étayer les dépenses. En outre, 
un cadre d’assurance de la qualité a été présenté au greffier, cadre qui sera mis à l’essai et qui 
fera l’objet d’un rapport au début de 2013. 
 

 En vertu de la nouvelle Politique du Sénat sur l’approvisionnement, tous les contrats d’une 
valeur de plus de 10 000 $ font l’objet de rapports au Comité de la régie interne. À l’heure 
actuelle, on ne peut utiliser le Système automatisé d’information sur la gestion du matériel 
(SAIGM) pour obtenir les données nécessaires à la production de rapports sur les contrats d’une 
valeur moindre. On procède actuellement à un examen du système SAIGM. Si l’examen n’est 
pas concluant, on envisagera d’autres options pour compiler manuellement les données 
nécessaires à la production de rapports.  
 

 À la demande du Comité de la régie interne, le plan de vérification pluriannuel prévoira des 
examens réguliers des transactions financières passées et des vérifications des demandes de 
remboursement des dépenses des sénateurs. 

II. 3. Ressources humaines 

 L’Administration du Sénat a adopté un plan prévoyant l’examen constant des politiques de 
gestion des ressources humaines en fonction des objectifs et des critères de rendement établis, 
ainsi que l’examen des procédures et des mesures de contrôles utilisées.  
 

 Le Programme de gestion de la relève a été mis à jour afin d’inclure le poste de greffier. Une 
liste finale des compétences professionnelles a été préparée et sera soumise à l’examen et à 
l’approbation du Comité de gestion avant la mise à jour des profils des compétences des divers 
postes. 

II. 4. Services de technologies de l’information 

 Le cadre de gestion de projet a été approuvé par les gestionnaires et est mis à l’essai à titre de 
projet pilote. Il sera mis en oeuvre dans l’ensemble de l’Administration au cours de 
l’exercice 2013-2014. 

II. 5. Sécurité 

 Un projet de politique a été élaboré et fait actuellement l’objet d’un examen, en vue de son 
approbation. 
 

 Des sous-comités du Comité de la régie interne du Sénat et du Bureau de régie interne de la 
Chambre des communes ont été chargés d’étudier la possibilité de créer un service de sécurité 
unique. Une réunion conjointe a eu lieu en juin dernier pour examiner les services actuellement 
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offerts et envisager les principes fondamentaux et la structure organisationnelle possible d’un 
service de sécurité unique pour la Cité parlementaire. Ces sous-comités se sont réunis de 
nouveau à l’automne et ont alors convenu que les administrations du Sénat et de la Chambre 
des communes travailleront de concert pour formuler des propositions sur la création d’un 
service de sécurité unique. Les résultats de ces discussions seront soumis à l’examen du 
sous-comité de chaque chambre. 
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III. État du suivi donné par la gestion aux vérifications des années précédentes 

 III. A Vérification des dépenses des bureaux des sénateurs 

Comme cela a été mentionné précédemment, il restait une dernière mesure à prendre — l’approbation 
de la Politique régissant les déplacements des sénateurs — pour que l’on puisse déclarer que toutes les 
recommandations de la vérification avaient fait l’objet d’un suivi. Cette politique a été approuvée par le 
Comité de la régie interne, des budgets et de l’administration le 10 mai 2012 et est entrée en vigueur le 
5 juin 2012. Un suivi ayant été accordé à toutes les recommandations issues de la vérification, le dossier 
de la vérification peut maintenant être considéré comme clos.   

 

 

 III. B Vérification des marchés de services 

Il reste une recommandation dont la mise en œuvre n’est pas tout à fait terminée et elle concerne le 
non-respect occasionnel de la Politique sur l’embauche et la rémunération du personnel des sénateurs 
exigeant l’existence préalable d’un marché de services avant le début du travail par la personne 
engagée. Des dispositions ont été prises pour discuter de la question avec les caucus, et la Direction des 
ressources humaines se penche sur un processus officiel en cas de non-respect futurs de la politique. 
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